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Les mouvements d'hélicoptères au départ ou à destination d'hélisurfaces situées sur les communes de Ramatuelle, Saint-Tropez, Gassin, Grimaud

et Cogolin, sont soumis à des restrictions fixées par arrêté préfectoral, consultable sur le portail :

« http://www.var.gouv.fr/reglementation-des-deposes-d-helicopteres-a4954.html »

Cet arrêté interdit, notamment, tout mouvement pendant des créneaux horaires définis. Il limite, par ailleurs, le nombre d'hélisurfaces et le nombre

de mouvements journaliers.
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